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Directives  
pour les compétitions 
en fauteuil roulant en Suisse 2011 
 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Règlements 
Lors du déroulement des compétitions et des cours d'entraînement, les règle-
ments suivants font foi: 
1. les règlements et les directives pour les compétitions nationales de 

l’ASP/SSFR 
2. les règlements IPC et IWAS  
3. les règlements des fédérations internationales et nationales 

 
Classification des disciplines sportives 
Les disciplines sportives sont classifiées par points selon des critères spécifiques 
et adaptés tous les 2 ans conformément au cycle paralympique (hiver et été). 
 
Classification des disciplines sportives (à fin 2010): 
– Athlétisme  1 
– Handbike  1 
– Ski alpin  2 
– Basketball (sport d'équipe) 2 
– Tennis  2 
– Rugby  (sport d'équipe) 3 
– Tir à l'arc  3 
– Curling (sport d'équipe) 3 
– Tennis de table 3 
– Tir sportif  4 
– Badminton  4 
– Ski de fond  4 
– Ski nautique  4 
 
Licence 
Chaque compétiteur doit posséder une licence valable de l’ASP. Pour délivrer une 
licence, le Sport suisse en fauteuil roulant devra avoir reçu une demande de li-
cence signée et accompagnée de la déclaration de soumission, ainsi que du pas-
seport sportif IWAS. Les licences ne peuvent être délivrées qu’aux membres de 
l’ASP (= membre d’un club en fauteuil roulant). Le SSFR adressera alors la licen-
ce à l'athlète dans un délai de huit jours après réception de tous les documents 
requis. En cas d’utilisation abusive de ce document, une suspension du sportif 
pourra être décrétée et/ou une amende allant jusqu’à Fr. 500.00 pourra être 
perçue. En cas de manquement au règlement de l’ASP, de dopage ou d'autres 
manquements graves aux règles sportives et sociales, la licence peut être retirée 
par la direction. En faisant une demande de licence, le requérant accepte les dis-
positions de l'Association, notamment ces directives pour les compétitions et se 
soumet au règlement de l’ASP. 
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Dopage 
L’ASP reconnaît l’autorité pénale en matière de dopage de la fondation antido-
ping.ch comme étant son tribunal arbitral officiel pour les cas de dopage. 
 
Droit de participation 
Tous les athlètes qui possèdent une licence valable de l’ASP dans le sport 
concerné peuvent participer aux compétitions en fauteuil roulant en Suisse. 
 
Tenue 
Les règlements susmentionnés doivent être respectés.  
Lors de manifestations soutenues par l’ASP (compétitions et cours), les membres 
du cadre et de l'équipe nationale doivent arborer le logo de l’ASP dans le cadre 
des règlements. Les athlètes mentionnent aussi vis-à-vis de l’extérieur le soutien 
par le SSFR/l’ASP et appuient leur fédération en sa qualité de sponsor principal. 
 
Test médical et bilan de santé 
Les membres du cadre/de l’équipe nationale s’engagent à effectuer une fois par 
an un test médical («check-up») et un test de performance au Swiss Paralympic 
Medical Center de Nottwil. La CT et les membres du cadre/de l’équipe nationale 
peuvent eux-mêmes fixer les rendez-vous. 
 
Exigences pour les championnats suisses (CS) 
S’il y a moins de 6 compétiteurs suisses inscrits dans une discipline (tir à l’arc, 
athlétisme, tennis de table, etc.), la tenue de championnats suisses ne peut 
avoir lieu. Les compétiteurs concernés doivent être avertis personnellement 
après clôture du délai d’inscription. Les championnats suisses ne peuvent avoir 
lieu que dans les disciplines sportives possédant une CT officielle. 
 
Médailles et titres gagnés lors de championnats suisses 
Les médailles et les titres sont attribués selon les directives régissant les compé-
titions. Si dans une discipline moins de 6 athlètes par classe de handicap pren-
nent le départ, les catégories, classes ou disciplines doivent être regroupées ou 
des exigences minimales (limites pour les médailles) doivent être fixées par la 
CT, pour qu’un championnat suisse puisse être reconnu. Les éventuelles limites 
pour médailles sont indiquées sous le sport concerné. 
 
Représentation du Sport suisse en fauteuil roulant au sein du comité d'organi-
sation des championnats suisses 
Le chef de département SSFR et/ou le chef du sport de compétition représentent 
l’ASP au comité d'organisation des championnats suisses. Un membre d’une CT 
de l’ASP représente sa discipline sportive dans la commission technique resp. 
dans la commission des compétitions du CS correspondant. L’organisateur du CS 
invite les représentants de l’ASP susmentionnés aux séances correspondantes. 
 
Information des responsables des clubs et des dirigeants d’équipes 
Avant le début des compétitions des CS, il est conseillé de tenir une séan-
ce/information avec les responsables des équipes. 
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DISPOSITIONS RELATIVES  
AUX CADRES ET AUX ÉQUIPES NATIONALES 
 

 
Qualifications/sélection 
• La qualification est la réalisation des exigences de performances pour accéder 

au statut de cadre resp. à l’équipe nationale. 
• La sélection s’applique à une compétition. L’athlète sélectionné a droit aux in-

demnités selon les règlements d’indemnisation de l’ASP. 
 
Qualification pour le cadre/l’équipe nationale 
Peut accéder au statut de cadre ou d’équipe nationale dans des disciplines indi-
viduelles celui qui satisfait aux critères de qualification et aux limites nécessaires 
et qui signe les obligations de cadre dans les délais requis.  
Les limites de qualifications sont proposées chaque année par l’entraîneur natio-
nal en en accord avec la CT au chef du sport de compétition SSFR  et définies 
ensuite par le SSFR. Les limites sont les exigences en matière de performances 
prévues pour une classification de l’athlète dans les dix meilleurs et dans le 1er 
tiers (équipe nationale) ou dans la 1ère moitié (cadre), et même dans le 1er quart 
(équipe nationale) et le 1er tiers (cadre) pour les disciplines avec promotion en 
sport individuel. Il importe en l’occurrence de tenir compte également de la si-
tuation spécifique de la discipline sportive. Les limites de qualification fixées par 
le SSFR sont approuvées chaque année par le conseil de direction dans le cadre 
des directives pour les compétitions. Pour les sports d’équipe, l’entraîneur natio-
nal désigne les membres de l’équipe nationale. Son choix doit être confirmé par 
le chef du sport de compétition. 
 
Sélection/critères de sélection 
Pour la sélection, les critères suivants sont pris en considération: 
• Appartenance au cadre 
• Critères de sélection spéciaux (par exemple pour Jeux paralympiques, CM, CE, 

courses de démonstration, etc.) 
• Possibilité de développement 
 

La sélection est proposée par la CT en accord avec les entraîneurs et approuvée 
par le chef du sport de compétition. Pour les jeux paralympiques, les champion-
nats du monde (CM) et les championnats d'Europe (CE), les sélections sont de 
plus traitées par la commission spécialisée Fako de Swiss Paralympic. 
 
Limites 
Les limites sont soumises pour approbation à la direction par la CT, en accord 
avec le chef du sport de compétition. Le niveau de performance international est 
déterminant. Les sélections sont chaque fois valables pour une année. 
 
Atteinte des limites 
Tous les athlètes qui ont atteint les limites fixées durant l’année passée sont 
qualifiés l’année suivante.  
Exemple pour les sports d’été: Si les limites 2011, fixées en novembre 2010, 
sont atteintes en 2010, on est alors qualifié pour 2011. 
La nouvelle appartenance au cadre n’est valable qu’à partir du moment où 
l’athlète a renvoyé son engagement de cadre, dûment signé. 
Exemple pour les sports d’hiver: Si les limites 2010 sont atteintes durant l’hiver 
2010/2011, on est alors qualifié pour l’hiver 2011/12. 
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Les limites peuvent être atteintes aux compétitions qui ont été organisées selon 
le règlement valable et contrôlées par un arbitre reconnu sur le plan internatio-
nal, un membre de la CT ou le chef du sport de compétition SSFR. 
 
Statut de blessé 
Si un athlète est blessé ou malade et que, de ce fait, son activité en compétition 
ou à l’entraînement se trouve restreinte pendant plus de 3 mois, le statut de 
blessé peut être demandé par l’intermédiaire de la CT. 
 

La demande doit être effectuée jusqu’au 1er décembre, afin de pouvoir en tenir 
compte pour les sélections de l’année suivante. 
La demande doit comprendre: 
– un certificat médical 
– le formulaire de demande officiel, signé par le chef CT 
 

Le statut de blessé n’est valable que pour un an. La deuxième année, l’athlète 
est rétrogradé dans son statut et passe de l’équipe nationale au cadre ou du ca-
dre au statut de sportif licencié SSFR. 
 
Exigences pour le cadre et l’équipe nationale 
Tous les membres du cadre sont tenus de respecter les directives de la CT. 
La participation au championnat suisse est obligatoire. Si un athlète ne participe 
pas au CS concerné sans justification écrite adressée au chef de la CT, les in-
demnités de membre du cadre sont supprimées pour le reste de la saison en 
cours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Sportfach Modus Titel 
Disziplin Kategorien Medaillen 

5.9.12_Directives pour les compétitions 2011 Version 5/15.12.2010  8/20 

DISPOSITIONS PAR DISCIPLINE SPORTIVE:  
RÈGLEMENT, MODE CS ET EXIGENCES EN MATIÈRE 
DE PERFORMANCES 
 

 
Athlétisme selon IAAF/IWAS 
 
 Statut Les athlètes qui atteignent les limites nécessaires 

pour accéder au cadre ou à l'équipe nationale 
peuvent recevoir de suite, et jusqu'à la fin de 
l'année, des indemnisations de la CT selon le sta-
tut correspondant. Un statut de cadre ou de 
l'équipe nationale ne sera toutefois pas accordé. 
Celui-ci pourra être attribué au plus tôt à la fin de 
l'année, une fois la procédure actuelle terminée. 

  L'athlète peut, lorsqu’il a pendant l'année fourni 
une performance conforme à l'une des compéti-
tions officielles, demander auprès de la CT ledit 
«statut d'indemnisation ÉN» ou «statut d'indem-
nisation cadre». Pour ce faire, il doit soumettre le 
formulaire de requête muni d'un classement offi-
ciel.  

  Si un athlète atteint lors d’une rencontre à 
l’étranger une limite Cadre-/Equipe nationale, il 
doit en aviser l'entraîneur national par écrit (y 
compris classement, ou information sur Internet). 

 

  Médailles Lors d'un CS, des médailles sont remises dans 
toutes les classes et compétitions, indépendam-
ment du nombre de participants suisses, lorsque 
les exigences minimales sont remplies. Les exi-
gences minimales requises sont de 700 points. 

 

Courses  Disciplines 100 m, 200 m, 400 m, 800 m, 1500 m, 5000 m*, 
10000 m* 

  

Les disciplines qui n’intéressent pas d’athlètes suisses et/ou qui ont 
trop peu d’inscriptions (moins de 3) ne doivent pas avoir lieu. Les 
athlètes concernés seront informés de l’annulation de disciplines par 
l’organisateur après la clôture des inscriptions. 

 

 Catégories  Hommes T51/T52 
  Hommes T53/T54 
  Femmes T51/T52 
  Femmes T53/T54 

 

*Limite de temps 5000 m 
Femmes (limite T53/54  18 min., T51/52  25 min.) 
Hommes (limite T53/54  15 min., T51/52  25 min.) 
 

*Limite de temps 10000 m 
Femmes (limite T53/54  35 min., T51/52  50 min.) 
Hommes (limite T53/54  28 min., T51/52  45 min.) 
 

Un titre et set de médailles par catégorie (4) et discipline (7). 
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Classement Classement selon PWT, avec indication des temps 
effectifs dans les résultats 

Finales Possibilité d’organiser des finales directes  
directes dans toutes les disciplines. 

Le nombre de coureurs par série dépend du nombre 
d’inscriptions et du nombre de couloirs. 
En principe tous les couloirs à disposition sont uti-
lisés. 

Composition Les couloirs sont attribués selon les meilleurs  
des séries temps réalisés. 

Les séries seront composées de telle manière que 
les coureurs de force équivalente courent ensem-
ble. Cette répartition en séries devra assurer un 
championnat suisse fair-play. On tiendra compte 
du meilleur temps réalisé durant la saison ou au 
cours de la période indiquée. Ce temps doit être 
indiqué par le coureur dans son inscription. 
Une fausse indication du meilleur temps personnel 
pour la dernière année et l’année en cours peut 
entraîner la relégation dans la série la plus lente. 

Relais  4x100 m Composition libre des équipes devant remplir les 
exigences suivantes: 

 • se composent de quatre athlètes 
 • se composent de trois athlètes de la classe T54 

et en complément au moins un athlète de la 
classe T53 – ou une femme (T54 également 
possible) – ou un tétraplégique (T51/52)  

 • tous les athlètes doivent posséder une licence 
valide de l’ASP 

 

 Le titre de CS sera remis si quatre équipes suisses 
au minimum sont au départ. 

   
Disciplines  Classement Classement selon le Swiss Point System,  
de lancer   avec des distances effectives dans les résultats 

 

  Éliminatoires 3 essais 
 

 Finales 3 essais. Pour le classement, le meilleur résultat 
obtenu aux 6 essais compte. 8 compétiteurs au 
maximum ont droit à la finale. Les places en finale 
sont réservées à des athlètes suisses. 

  

 Poids des engins 
 

 

 Classe Disque Poids Massue Javelot  
 F H F  H F et H F       H 

 F51 1 kg 1 kg – – 397g–425g –       – 
 F52 1 kg 1 kg 2 kg 3 kg – 600 g  600 g 
 F53 1 kg 1 kg 3 kg 4 kg – 600 g  600 g 
 F54–F55 1 kg 1.25 kg 3 kg 4 kg – 600 g  600 g 
 F56 1 kg 1.50 kg 3 kg 5 kg – 600 g  700 g 
 F57 1 kg 1.50 kg 3 kg 5 kg – 600 g  700 g 

F58 1 kg 1.75 kg 4 kg 6 kg – 600 g  700 g 
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 Compé- Disque Femmes F51–F53 1 titre et set de médailles 
 tition Disque Femmes F54–F58 1 titre et set de médailles 
  Disque Hommes F51–F53 1 titre et set de médailles 
  Disque Hommes F54–F58 1 titre et set de médailles 
  Poids Femmes F52–F53 1 titre et set de médailles 
  Poids Femmes F54–F58 1 titre et set de médailles 
  Poids Hommes F52–F53 1 titre et set de médailles 
  Poids Hommes F54–F58 1 titre et set de médailles 
  Massue Femmes F51 1 titre et set de médailles 
  Massue Hommes F51 1 titre et set de médailles 
  Javelot Femmes F52–F53 1 titre et set de médailles 
  Javelot Femmes F54–F58 1 titre et set de médailles 
  Javelot Hommes F52–F53 1 titre et set de médailles 
  Javelot Hommes F54–F58 1 titre et set de médailles 

Pentathlon Le pentathlon est une compétition séparée et se déroule selon 
l’IWAS en une journée. 

 Classe F51: Femmes et Hommes 1 titre et set de médailles 
(100 m, massue, 400 m, disque, 800 m) 
  

 Classe F52–F53: Femmes et Hommes 1 titre et set de médailles 
(poids, javelot, 100 m, disque, 800 m) 
  

 Classe F54–F58: Femmes et Hommes 1 titre et set de médailles 
(poids, javelot, 200 m, disque, 1500 m) 

 
CS  Un championnat suisse juniors se tient chaque année 
Juniors Les catégories suivantes sont proposées: 
 U16 Dames 
 U16 Hommes 
 U23 Dames 
 U23 Hommes 
 

 Chaque cathégorie comprend les classements suivants : 
 – «Sprint»:  

  100 m (Pointsystem) + 200 m (Pointsystem) = Total des points 
→ classement 

 – «Moyennes distance»:  
  400 m (Pointsystem) + 800 m (Pointsystem) = Total des points 

→ classement 
 

L’organisateur décide, selon le nombre de participants, si le départ 
aux plus de 800m est donné séparément dans les classes T54 et 
T53 ou «open». 

 

Des médailles sont remises dans toutes les catégories et compéti-
tions, indépendamment du nombre de participants suisses, lorsque 
les exigences minimales sont remplies. Les exigences minimales 
requises sont : 

 

–  U23 1200 points Sprint et moyennes distances 
–  U16 1000 points Spint et moyenne distances 
 

Seuls les athlètes suisses sont habilités à recevoir une médaille 
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Exigences de performance 
pour le cadre et l’équipe nationale (ÉN) 
 

Athlétisme      
      

Courses Hommes      
 Cadre  T51 T52 T53 T54 
  100 m 850 pts 25.85 19.53 16.64 15.82 
  200 m 850 pts 45.66 34.89 29.41 27.81 
  400 m 850 pts 1.30.36 1.05.84 54.46 51.83 
  800 m 850 pts 3.04.17 2.09.16 1.49.15 1.44.79 
  1500 m 850 pts 5.46.71 4.08.45 3.20.69  
  5000 m 850 pts 19.17.99 14.30.63 11.22.01  
  10000 m 850 pts 41.36.36 29.53.00 22.49.24  
  Semi-marathon  1:23.44 58.35 46.56  
  Marathon 830 pts 2:47.28 1 :57.08 1:33.52  
      
 Femmes      
 Cadre  T51 T52 T53 T54 
  100 m 850 pts 36.89 22.45 18.65 18.30 
  200 m 850 pts 1.04.42 41.19 33.55 31.65 
  400 m 850 pts 2.04.98 1.19.05 1.03.11 59.70 
  800 m 850 pts 4.49.77 2.36.60 2.06.29 2.00.97 
  1500 m 850 pts 9.11.77 5.05.31 3.51.40  
  5000 m 850 pts 23.00.00 18.01.84 12.58.50  
  10000 m 850 pts 46.00.00 36.25.00 28.00.89  
  Semi-marathon  1:52.08 1:14.34 57.37  
  Marathon 830 pts 3:44.15 2:29.08 1:55.14.00  
 Hommes      
 ÉN  T51 T52 T53 T54 
  100 m 950 pts 23.60 17.83 15.19 14.45 
  200 m 950 pts 41.69 31.86 26.85 25.39 
  400 m 950 pts 1.22.50 1.00.11 49.73 47.32 
  800 m 950 pts 2.48.16 1.57.93 1.39.66 1.35.68 
  1500 m 950 pts 5.16.56 3.46.84 3.03.24  
  5000 m 950 pts 17.37.30 13.14.92 10.22.70  
  10000 m 950 pts 37.59.29 27.17.09 20.50.17  
  Semi-marathon  1:18.44 55.04 44.08  
  Marathon 900 pts 2:37.27.00 1:50.08.00 1:28.15.00  

 

 Femmes      
 ÉN  T51 T52 T53 T54 
  100 m 950 pts 33.68 20.50 17.03 16.71 
  200 m 950 pts 58.82 37.61 30.63 28.90 
  400 m 950 pts 1.54.11 1.12.18 57.62 54.51 
  800 m 950 pts 4.24.57 2.22.98 1.55.31 1.50.45 
  1500 m 950 pts 8.23.79 4.38.76 3.31.28  
  5000 m 950 pts 21.00.00 16.27.77 11.50.81  
  10000 m 950 pts 42.00.00 33.15.00 25.34.72  
  Semi-marathon  1:45.25 1:10.06 54.11  
  Marathon 900 pts 3:30.50 2:20.13 1:48.20.00  

 

Lancer Les exigences de performance peuvent être demandées auprès du 
SSFR (tél.: 041 939 54 11/rss@spv.ch). 
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Badminton 
 

Pour les Championnats suisses individuels et doubles et les tournois internatio-
naux, les règlements de l’IBAD et de l’IBF font foi. 
 

Individuel Femmes Wheelchair 1–3 1 titre et évtl. médailles ou prix 
en nature 

  Hommes Wheelchair 1 et 2 1 titre et évtl. médailles 
   ou prix en nature 
  Hommes Wheelchair 3 1 titre et évtl. médailles ou prix 

en nature 
Double  Composition libre F/H/M 1 titre et évtl. médailles 

     ou prix en nature 
 

Exigences de performance 
pour le cadre et l’équipe nationale (ÉN) 
 

 Hommes Cadre Classement dans le premier tiers du pal-
marès mondial  

  ÉN Classement dans le premier quart du 
palmarès mondial ou médaille lors de 
CE/CM, en simple ou en double (unique-
ment doubles entièrement CH)   

 Femmes Cadre Classement dans le premier tiers du pal-
marès mondial  

  ÉN Classement dans le premier quart du 
palmarès mondial ou médaille lors de 
CE/CM, en simple ou en double (unique-
ment doubles entièrement CH) 

  
Les critères de classement sont les mêmes pour toutes les catégories (Wheel-
chair 1, Wheelchair 2 et Wheelchair 3). 
 
 

Basketball selon FIBA/IWBF 
 

La CT du basket publie un règle-
ment spécial pour le CS de bas-
ket. 

1 titre et un set de médailles 
pour les trois premières équi-
pes de ligue A. 
Coupe de champion itinérante. 

 
 

Curling  
 

Toutes les équipes des clubs forment ensemble la ligue nationale. Le mode de 
jeu ainsi que le calendrier seront définis sur la base des équipes de la CT ins-
crites ensemble avec Swiss Curling et l’organisateur respectif. 
 

 Base Glace perlée dans une halle de curling accessible 
en fauteuil roulant 

 Règlement Mode spécial, où aucun règlement n’est explicite-
ment mentionné, conformément aux règles inter-
nationales de la WCF 

  Participants Femmes et hommes mélangés 
 Équipes  Quatre curleurs en fauteuil roulant (plus rempla-

çant), dont une femme au moins doit toujours 
être sur la glace. 

 Mode de jeu Round robin (compétition par poule) avec tour fi-
nal, six manches sans limite de temps 
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 Round robin Chacun contre chacun dans un round robin simple 
avec classement final selon point/manche/pierre.  

Tour final L'équipe qui a gagné le round robin est en finale. 
Le rang deux joue contre le rang trois pour la 
deuxième place de la finale. L'équipe perdante 
dans le jeu du rang deux contre le rang trois est 
la médaillée de bronze et ainsi troisième des 
championnats suisses. Les deux autres équipes 
jouent pour le rang un et deux des championnats 
suisses. 

 

Exigences de performance 
pour le cadre et l’équipe nationale (ÉN) 
 

Les championnats de Suisse sont disputés par les équipes des 
clubs.  
Les équipes du Championnat de Suisse forment la Ligue natio-
nale. L'équipe nationale est composée de joueurs de la Ligue 
nationale choisis par l'entraîneur national, en consultation avec 
la CT et le SSFR. L'équipe nationale se constitue d'au moins cinq 
membres, dont au moins une femme. L'équipe nationale est 
chargée de représenter la Suisse lors des championnats, mais 
pour ces derniers, il existe un concept de sélection spécifique. 

 
 

Handbike   
Les championnats suisses de handbike se déroulent selon le rè-
glement technique de l'UCI. Là où cela s'avère utile pour le dérou-
lement du CS, la CT peut toutefois édicter des dispositions déro-
gatoires. Le CS est organisé par la CT ou en collaboration avec 
un organisateur externe. Il peut aussi être organisé et réalisé 
par Swiss Cycling  

 

Contre-la-montre/ 
Sur route 

Elite Le temps réel de chaque athlète (Real Time) est corrigé 
selon la classe de facteur (= Calculated Time). Le résul-
tat le plus rapide ainsi calculé est considéré comme réfé-
rence. 
 

Tous les athlètes (y c. U23), dont le résultat obtenu par 
Calculated Time est situé à un écart de 30% maximum 
du temps de référence, sont habilités à recevoir une mé-
daille. La classe spécifique des calculs de facteurs dé-
pend des Top 3 du dernier/avant-dernier contre-la-
montre d’une compétition à titre (CM/Paralympiques)  et 
d’un dernier/avant dernier contre-la-montre plat interna-
tional bien placé (par ex. Marathon de Schenkon). 

 

U23 Le classement des juniors/U23 est établi par le biais du 
classement de facteur élite. 

 

U19 Le classement des juniors/U19 est établi après l’arrivée 
sans classement de facteur de toutes les divisions. 

 
U15 Chez les juniors/U15, les trois meilleurs placés reçoivent 

une médaille. (sans limite du nombre de participants)   
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 Facteurs 2011: 
 

MH4 1.00 
MH3 1.02 
MH2 1.02 
MH1 1.33 
WH4 1.14 
WH3 1.27 
WH2 1.25 
WH1     - 

 

Exigences de performance 
pour le cadre et l’équipe nationale (ÉN) 
 

Les exigences de performance ci-dessous requièrent au 
moins un point:  

   

 Limite ÉN Limite cadre 
WH1 Aucune pour le moment 

(pas assez d’athlètes) 
– CM: or/argent 
– CM/WC: 1er quart                                           
– P1: 1er quart                               

WH2 – CM: or/argentr                         
– CM/WC: 1er quart                                              
– P1: 1er quart 

– CM: bronze                                 
– CM/WC: 1 tiers                                           
– P1: 1er tiers 

WH3 – CM: or/argent                        
– CM/WC: 1er quart                                             
– P1: 1er quart 

– CM: bronze                                    
– CM/WC: 1er tiers                                             
– P1: 1er tiers 

WH4 – CM: or/argent                  
– CM/WC: 1er quart                                              
– P1: 1er quart 

– CM: bronze                                           
– CM/WC: 1er tiers                                            
– P1: 1er tiers 

MH1 – CM: médaille                                  
– CM/WC: 1er tiers                                               
– P1: 1er tiers 

– CM: Top 6                                           
– CM/WC: 1e moitiè                                         
– P1: 1e moitiè 

MH2 – CM: médaille                                       
– CM/WC: Top 5                                             
– P1: Top 5 

– CM: Top 10                                      
– CM/WC: 1er tiers                                              
– P1: 1er tiers 

MH3 – CM: médaille                                     
– CM/WC: 1er quart                                             
– P1: 1er quart 

– CM: Top 6                                         
– CM/WC: 1er tiers                                         
– P1: 1er tiers 

MH4 – CM: médaille                                     
– CM/WC: 1er tiers                                            
– P1: 1er tiers 

– CM: Top 6                                           
– CM/WC: 1e moitié                                        
– P1: 1er tiers 

 

Seules les compétitions avec un minimum de six coureurs don-
nent droit aux limites atteintes   

 
 

Rugby selon IWRF 
 

 Mode Le CS se dispute en 3 tournois. 
 Il y a deux ligues. À chaque tournoi, un tour complet 
est joué (Round Robin). L'équipe gagnante marque 
chaque fois 1 point. 

 

 Règles Les équipes étrangères sont autorisées à jouer (max. 2 
 spéciales équipes), mais ne concourent pas pour le classement CS. 

En ligue A, il peut y avoir deux joueurs étrangers par 
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équipe suisse (les frontaliers ne sont pas considérés com-
me étrangers). Chaque équipe de ligue A désigne avant 
chaque week-end de tournoi la 1e ligne et l'annonce au 
responsable du CS de la CT. 

 

 Ligue A Tous les joueurs licenciés sont autorisés à participer. 
Ligue B Les équipes jouent également selon les règles de 

l'IWRF. La ligue B vaut comme ligue de la relève et de-
vrait également être considérée comme telle. La res-
ponsabilité incombe donc à chacun des coachs d'utiliser 
cette ligue pour leur relève. L'unique restriction existant 
en ligue B est que seul un joueur au maximum de 
l'équipe nationale est autorisé sur le terrain. 

    

 Classement Le titre de CS sera décerné à l'équipe suisse de ligue A 
classée en 1e place. En cas d'égalité des points de plu-
sieurs équipes, les critères suivants s'appliquent: 
1. Différence entre les buts marqués par les équipes à 

égalité lors des matches entre elles. 
2. Le nombre le plus élevé de buts marqués par les 

équipes à égalité lors des matches entre elles. 
3. Le nombre de rencontres directes gagnées par les 

équipes à égalité lors des matches entre elles. 
 
 

Tennis selon ITF/IWTF/IWAS 
 

 Pour le championnat suisse individuel et double, pour le championnat 
Interclub et le Master des règlements spéciaux font foi. 

 
 

 Individuel Femmes 1 titre et prix en nature 
  Hommes ligue A 1 titre et prix en nature 
  Hommes ligue B 1 titre et prix en nature 

 Seniors F/H 1 titre et prix en nature 
 Double Composition libre F/H/M 1 titre et prix en nature 

 Interclub Équipes de clubs ligue A 1 challenge ligue A 
    1 titre ligue A 
   Équipes de clubs ligue B 1 challenge ligue B 
    1 titre ligue B 
   Équipes de clubs ligue C 1 challenge ligue C 
    1 titre ligue C 
 Masters Femmes 1 titre et prix en nature 
   Hommes 1 titre et prix en nature 

 

Exigences de performance 
pour le cadre et l’équipe nationale (ÉN) 
 

Limites pour la qualification en 2011 en raison des résultats obtenus pen-
dant la saison 2010 
 

 Hommes Cadre Places 81 à 130 au classement ITF. 
    ÉN Dans les 80 premiers au classement ITF. 
   

Femmes Cadre Places 36 à 50 au classement ITF. 
  ÉN Dans les 35 premiers au classement ITF. 
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Une qualification pour 2011 se base sur le rang au classement mondial de l’ITF à 
l’épreuve de simple (www.itftennis.com/wheelchair) après le dernier grand tour-
noi (min. ITF Series 3) de la saison écoulée 2010 au jour de référence, soit le 23 
décembre 2010. 
 

 

Tennis  
de table selon ITTF/ITTC 
 

 Pour le championnat suisse individuel et double et pour le cham-
pionnat suisse par équipe, des règlements spéciaux font foi. 

 
 Individuel Femmes 1–2 1 titre et set de médailles 
  Femmes 3–5 1 titre et set de médailles 
  Hommes 1–2 1 titre et set de médailles 
  Hommes 3–5 1 titre et set de médailles 
 Double Femmes 1–5 1 titre et set de médailles 
  Hommes 1–5 1 titre et set de médailles 
  Mixte 1–5 1 titre et set de médailles 
 Équipe   1 titre et set de médailles 
 Open   1–5 1 titre et set de médailles 
 

Exigences de performance 
pour le cadre et l’équipe nationale (ÉN) 
 

Hommes Cadre Classement dans les 50 premiers pour cent 
du palmarès mondial de la classe corres-
pondante (totalité des joueurs).  

 

 ÉN Classement dans les 20 premiers pour cent 
du palmarès mondial de la classe corres-
pondante (totalité des joueurs). 

 

Femmes Cadre Classement dans les 50 premiers pour cent 
du palmarès mondial de la classe corres-
pondante (totalité des joueurs).  

 

 ÉN Classement dans les 20 premiers pour cent 
du palmarès mondial de la classe corres-
pondante (totalité des joueurs). 

 

Les trois premiers du championnat suisse (catégories individuelles, sans considé-
ration de la catégorie Open) reçoivent un bonus de respectivement 100, 50 et 
25 points. Ces points sont ajoutés à ceux de la liste mondiale, ce qui permet 
d’obtenir un nouveau classement fictif grâce auquel une place est possible dans 
le cadre, mais non pas dans l’équipe nationale. 
 

Le palmarès mondial est publié par l’ITTF/PTT. Le classement mondial au 1er oc-
tobre de l'année en cours est déterminant pour la qualification pour l'année sui-
vante. 
 

 

Tir sportif 
 

Le championnat suisse dans la catégorie R3 se tiendra à 
l’occasion de la Sarganser-Cup et est ouvert à tous les tireurs. 
 

Pour l’ensemble des autres disciplines à la carabine et au pisto-
let, il s’agira de procéder aux tirs lors des matchs de champion-
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nats décentralisés selon le règlement et les dispositions 
d’exécution de la FST (Fédération sportive suisse de tir). 
Les tireurs qualifiés seront convoqués pour le championnat 
suisse. 

 

Carabine selon ISSF/ISCD 
  R1 FAC 10 m debout Hommes SH1 1 titre et set de médailles 
  R3 FAC 10 m couché Mixte SH1 1 titre et set de médailles 
  R6 FAC 50 m  
   Match anglais Mixte SH1 1 titre et set de médailles 
  R7 FAC libre 50 m 3x40 Hommes SH1 1 titre et set de médailles 
 

Pistolet selon ISSF/ISCD 
  P1 PAC 10 m Hommes SH1 1 titre et set de médailles 
  P3 Pistolet sport 25 m  
   (30P/30D) Mixte SH1 1 titre et set de médailles 
    

  P4 Pistolet libre 50 m Mixte SH1 1 titre et set de médailles 
 

Exigences de performance 
pour le cadre et l’équipe nationale (ÉN) 
 

Tir sportif    
  Cadre ÉN 
Carabine FAC debout 10 m Hommes SH1 568 577 
 FAC debout 10 m Femmes SH1 367 378 
 FAC couché  10 m Mixte SH1 592 597 
 FAC debout 10 m Mixte SH2 585 593 
 FAC couché  10 m Mixte SH2 590 596 
 MA.22         50 m Mixte SH1 570 579 
 FL.22 3x40  50 m Hommes SH1 1090 1114 
 FS 3x20 50 m Femmes SH1 530 540 
 MA.22    50 m Mixte SH2 568 576 
Pistolet PAC             10 m Hommes SH1 550 556 
 PAC 10 m Femmes SH1 347 360 
 PS.22        25 m Mixte SH1 548 554 
 PL.22        50 m Mixte SH1 510 518 

 

Pour la sélection en tir sportif, il faut deux fois une valeur correspondante pour 
appartenir aux cadres ou à l’équipe nationale. 
 
 

Tir a l’arc 
 

Ronde FITA selon FITA 
  

 AR1/W1+AR2/W2 Arc recurve 
 Femmes et hommes sont classés ensemble 

Les tireurs de la catégorie AR1/W1 sont autorisés à utiliser un arc 
compound avec viseur normal, sans macron et sans œilleton. 

 

 AR2/W2 Arc compound (non olympique) 
 1 titre et set de médailles 

Femmes et hommes sont classés ensemble 
1 titre et set de médailles

 

Qualification Un tour FITA simple sert de qualification pour les finales. 
 Hommes W2: 90/70/50/30 m 

Hommes W1 et femmes: 70/60/50/30 m 
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Finale S’il y a au moins 10 participants, les 8 meilleurs sont 
qualifiés pour le tour final, sinon les 4 meilleurs. 8 ti-
reurs au maximum disputent le tour final selon le 
système du k.o. 

  

Les positions pour le tour final sont attribuées selon les résultats de 
qualification.  
Volée de 12 flèches à 70 m.  
Les perdants des demi-finales disputent une “petite finale” pour la 
3e et 4e place. 
 

Exigences de performance 
pour le cadre et l’équipe nationale (ÉN) 
 

FITA (4 distances) 
  Cadre ÉN 
Compound W1 Hommes 1260 1300 
Compound Open Hommes 1300 1330 
Recurve W2 Hommes 1130 1190 
    
Compound Open Femmes 1280 1320 
Recurve W2 Femmes 1120 1180 
Recurve Standing Femmes 1120 1180 

 

Double 70 m (2 x 70 m) 
  Cadre ÉN 
Compound W1 Hommes 600 625 
Compound Open Hommes 640 665 
Recurve W2 Hommes 585 605 
    
Compound W2 Femmes 615 640 
Recurve W2 Femmes 550 585 
Recurve Standing Femmes 550 585 

 
Pour faire partie du cadre/de l'ÉN, il faut remplir la limite une fois. Cela est pos-
sible à chaque tournoi officiel FITA (4 distances) ou double 70 m (à faire confir-
mer par écrit par un juge-arbitre ainsi qu'un membre de la CT ou un entraîneur). 
 
 

Ski alpin 
  

Le CS est organisé par la CT ou en collaboration avec un organisa-
teur externe. 

 Le CS est organisé conformément au règlement technique de l’IPC. 
 

Exigences de performance 
pour le cadre et l’équipe nationale (ÉN) 

 

Femmes et hommes: 
Cadre: 30–80 points dans l’ASD-Combined List 
ÉN:   0–30 points dans l’ASD-Combined List 
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Ski nautique Pour les compétitions, les règlements en vigueur de la Fé-
dération internationale de Ski nautique (IWSF) font foi. 

 

Exigences de performance 
pour le cadre et l’équipe nationale (ÉN) 

 

 Cadre:  CM:  Place de diplôme: 
  CE:  10e place  classement général 
  Eurotour:    3e place classement par catégorie 
 

  ÉN CM:  Médaille 
   EM:  5e place  classement général 
  Eurotour:  1e place classement par catégorie 

 

 

ASSOCIATION SUISSE DES PARAPLÉGIQUES 
 

 
 
 
Thomas Troger, Dr en droit Ruedi Spitzli 
Directeur  Chef du département SSFR 

 
 
Nottwil, le 6 décembre 2010 

Association 
suisse des paraplégiques

Kantonsstrasse 40
CH-6207 Nottwil

Téléphone 041 939 54 00
Fax 041 939 54 09

spv@spv.ch
www.spv.ch
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